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Les biodéchets caractérisent l’ensemble des déchets organiques (restes alimentaires, déchets de  
cuisine, …) pouvant être compostés. Depuis le 1er janvier 2024 toute la population a l’obligation  
de trier les biodéchets. 

2 solutions pour le  
traitement de vos biodéchets 

par compostage

Nous disposons aujourd’hui de tous les outils pour valoriser nos biodéchets. Généralisons ce tri pour  
offrir à ces déchets leur vraie destination, un retour à la terre  

par le biais du compostage. 

Communauté de Communes
Coeur de Brenne
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Le tri des
biodéchets
à la source

Fruits et légumes 
pourris Pain rassis

Reste de repas

Le composteur individuel est fourni par la collectivité 
moyennant une participation de 20 €. Equipé de cet outil 

vous serez autonome et pourrez bénéficier de votre compost.  
Cette méthode présente l’avantage collectif de ne plus 

engendrer de coût de traitement. 

Les abribacs permettent le dépôt des biodéchets triés  
grâce à un bioseau et des sacs kraft fournis par votre  

mairie. Cet outil offre une solution de collecte aux ménages 
ne pouvant pas bénéficier d’un composteur. Il garantit éga-

lement le traitement de l’ensemble des typologies  
de biodéchets. 

Viandes et os Litières végétales 
et sciures / copeaux Plantes et fleurs  

d’intérieur fanées

Aliments périmés  
sans emballageCartons alimentaires 

souillés

Epluchures et  
coquilles Filtres à café et 

sachets de thé

Mouchoirs et  
essuis-tout/main

en papier
Poissons et 

fruits de mer

Au plan national  
on estime à  

1/3 la part des 
biodéchets dans les 
ordures ménagères 
soit un peu plus de 

50 kg / habitant.
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LES EMBALLAGES EN CARTON ET                  LES PAPIERS

LES EMBALLAGES EN MÉTAL

LES EMBALLAGES EN PLASTIQUE

Je mets dans le sac jaune

Je dépose dans les colonnes à verre Je dépose à la déchetterie

Magazines, prospectus, journaux, papiers de bureaux, courriers, livres, cahiers,  
sacs en papier, boîtes et suremballages carton, briques (avec  bouchons)

Conserves, aérosols vides, barquettes, canettes, boîtes, couvercles, capsules de café,  
petits contenants, plaquette de médicaments, opercules

Bouteilles,  
bocaux et pots  

en verre
Cartons bruns 
d’emballages

Bouteilles, flacons, pots, blisters, emballages sous vide, barquettes,  
sacs, sachets, tubes, sur-emballages, films plastique

les consignes évoluent
Un tri + simple

Je mets avec les  
biodéchets les  

mouchoirs 
et les sopalins

Ne pas laver les emballages  
(cela gaspille de l’eau)


